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sommaire

26 numéros, 200 000 exemplaires diffusés en 5 ans, 12 000 entreprises 
destinataires chaque trimestre, une information dédiée à la formation 
professionnelle et à l’emploi vus sous les angles, pratique, financier, 
politique… ce 26 ème numéro de la Lettre des partenaires sociaux de 
l’Animation clôt - temporairement - un cycle que nous sommes fiers 
d’avoir ouvert en 2007. A l’époque, nous voulions éclairer le rôle concret 
que jouent les organisations d’employeurs et celles de salariés en matière 
de formation et d’emploi, expliquer nos priorités, montrer comment 
les entreprises et les personnels s’en emparent. Notre publication a 
accompagné des temps forts de l’histoire de notre branche – les 20 ans 
de notre convention collective -, témoigné des évolutions de notre secteur 
– naissance du BP JEPS environnement, essor des pratiques artistiques -, 
exposé nos initiatives – création du 1er CQP de la branche, de notre 
catalogue de formation – et mis en lumière la grande diversité des actions 
des entreprises.
Notre volonté de faire vivre un lien entre la Cpnef et les associations de 
l’Animation reste entière, surtout à l’heure où l’annonce d’une nouvelle 
réforme de la formation professionnelle met à nouveau en cause l’opacité 
du système et de ses acteurs. Nous comptons donc continuer à vous 
informer, mais en prenant le temps de penser une nouvelle formule que 
nous voudrions encore plus ouverte sur l’actualité sociale de la branche.
En attendant de concrétiser cette nouvelle orientation, nous en esquissons 
l’esprit avec ce numéro allégé, en évoquant 3 des chantiers pour lesquels 
se mobilisent les partenaires sociaux de notre branche : les emplois 
d’avenir, les rythmes scolaires et les risques psychosociaux.
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3 des chantiers 
               de la CPNEF

mplois d’avenir, un déploiement progressifE
Depuis leur création en octobre 2012, quelque 10 000 
emplois d’avenir ont été signés. Dans l’Animation, plu-
sieurs Fédérations se sont récemment engagées à créer 
1 400 postes(1). En fin d’année dernière, les partenaires 
sociaux exprimaient dans cette publication leur adhésion à 
l’esprit de solidarité inspirant le dispositif et leurs réserves 
aussi, alors que les financements destinés à la formation 
des jeunes et à leur tutorat restaient incertains. Depuis, ils 
ont acté deux mesures d’accompagnement des entreprises 
et des salariés : 2 enveloppes, l’une de 20 millions pour fi-
nancer les actions de formation, l’autre de 9 millions pour 
soutenir le tutorat en entreprise ont été ouvertes par Unifor-
mation(2). Par ailleurs, certains projets présentés par l’OPCA 
recevront le soutien du FPSPP(3) qui affecte 30 millions au 
programme. Si les moyens économiques se concrétisent, 
l’accès des jeunes salariés à la qualification et leur insertion 
dans l’emploi restent très liés à la qualité des partenariats 
qui se mettront en place localement, entre les entreprises, 
les missions locales, l’OPCA et les Conseils régionaux. 

Témoignage…
La Fédération de la Ligue de l’enseignement de la Somme a 
été l’une des premières associations de l’Animation à recru-
ter un emploi d’avenir. Depuis novembre 2012, le relais social 
qu’elle a créé dans la zone de sécurité prioritaire d’Amiens 
nord accueille une jeune fille de 18 ans sans baccalauréat.  
Sylvain Largy, délégué général et Marie-Christine Dupuis, direc-
trice de la formation, évoquent leur démarche.

Quelle raison vous a conduit à recruter un em-
ploi d’avenir ?
SL :�5V\Z�YtÅtJOPZZPVUZ�H\�YLJY\[LTLU[�K»\U�JVU[YH[�HPKt�
WV\Y� YLTWSPY� \UL� TPZZPVU� K»HJJ\LPS� WO`ZPX\L� L[� [tStWOV-
UPX\L�WLYTHULU[�H\�ZLPU�KL�UV[YL�YLSHPZ�ZVJPHS��*L�SPL\�KL�
WYV_PTP[t� YLsVP[� L[� HJJVTWHNUL� KLZ� W\ISPJZ� LU� KPMÄJ\S[t�
K»PUZLY[PVU� ZVJPHSL�� 8\HUK� JLZ� W\ISPJZ� MYHNPSLZ� [YV\]LU[�
WVY[L�JSVZL��VU�ZHP[�X\»PSZ�UL�YL]PLUULU[�WHZ��5V\Z�]V\SPVUZ�
HZZ\YLY�JL[[L�WYtZLUJL�WLYTHULU[L�L[�UV\Z�H]VUZ�YtWVUK\�
MH]VYHISLTLU[�n�SH�ZVSSPJP[H[PVU�KL�UV[YL�TPZZPVU�SVJHSL�

Quels éléments vous ont décidé ?
SL :� 3L� MHP[� X\»\U� LTWSVP� K»H]LUPY� [YH]HPSSL� n� [LTWZ� WSLPU�
t[HP[� PU[tYLZZHU[�WV\Y�UV\Z�W\PZX\L�UV\Z�]V\SPVUZ�HZZ\YLY�
SH�WLYTHULUJL�KL�UV[YL�HJJ\LPS��(]LJ�JL�YLJY\[LTLU[��UV\Z�
JVUQ\N\VUZ�UV[YL�ILZVPU�H]LJ�UV[YL�Tt[PLY�K»HJ[L\Y�JVUU\�
L[�YLJVUU\�KL�SH�WVSP[PX\L�KL�SH�]PSSL��3H�YLSH[PVU�KL�JVUÄHUJL�
PUZ[H\YtL�KLW\PZ�SVUN[LTWZ�H]LJ�SH�TPZZPVU�SVJHSL�UV\Z�H�
JVUMVY[tZ�

L’accompagnement du jeune dans l’emploi est 
une des obligations du contrat d’avenir. Com-
ment se concrétise-t-il avec cette jeune femme?

(1) -   Les détails des engagements du secteur associatif au 15 février 2013 sur : 
www.associations.gouv.fr/1321-4-900-emplois-d-avenir-crees-dans.html 

(2) -  http://www.uniformation.fr/Nos-actions/Createur-d-emplois-d-avenir-Et-
si-c-etait-vous

(3) - Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels

SL :�0S�LZ[�[YuZ�PTWVY[HU[�KL�TVU[YLY�H\�QL\UL�X\»VU�]H�S»HJ-
JVTWHNULY� L[� UV[YL� LUJHKYHU[� [LJOUPX\L� SL� MHP[� H\�X\V[P-
KPLU��4HPZ� JL[� HJJVTWHNULTLU[� ZL� JVUJYt[PZL� H\ZZP� WHY�
SH�JVUJLY[H[PVU�Kt]LSVWWtL�H]LJ�SH�TPZZPVU�SVJHSL�V��UV\Z�
UV\Z�YLUJVU[YVUZ�YtN\SPuYLTLU[�H]LJ�UV[YL� QL\UL�ZHSHYPtL��
8\»H�[�LSSL�HWWYPZ�&�8\L�KVP[�LSSL�HWWYLUKYL�&�:LSVU�X\LSZ�
H_LZ� KL� WYVNYuZ� &�6U� WVZL� UVZ� H[[LU[LZ�� VU� ZVSSPJP[L� SLZ�
ZPLUULZ�� VU� ZL� KVUUL�KLZ� tJOtHUJLZ�� 3H� WHYVSL� LZ[� SPIYL�
L[�JLSH�UV\YYP[�S»tSHIVYH[PVU�KL�ZVU�WYVQL[�WYVMLZZPVUULS��LU�
UV\Z�WLYTL[[HU[�K»HSSLY�KHUZ�SL�ZLUZ�KL�UVZ�ILZVPUZ�

L’accompagnement du jeune salarié peut pa-
raître lourd à certains.
MCD :�0S�MH\[�IPLU�YLJVUUHz[YL�X\L�SL�QL\UL�HYYP]L�ZHUZ�IH-
NHNL�WYVMLZZPVUULS��3L��er�TVPZ�KL�ZVU�HYYP]tL��UV\Z�H]VUZ�
JVUZHJYt� ILH\JV\W� KL� [LTWZ� n� JL[[L� QL\UL� ÄSSL�� (WYuZ�
��TVPZ��LSSL�Z»H\[VUVTPZL�L[�UV\Z�JVTTLUsVUZ�n�TLZ\YLY�
SLZ�LMML[Z�KL�UV[YL�HJJVTWHNULTLU[��*L[[L�ZHSHYPtL�H�YH[t�
ZVU�IHJ��LSSL�ZVY[�K\�S`JtL��PS�S\P�MH\[�K\�[LTWZ��J»LZ[�]YHP��
SL :� ZV\SPNUVUZ�X\»VU�LZ[�IPLU�ZV\[LU\�ÄUHUJPuYLTLU[��n�
OH\[L\Y�KL������K\�ZHSHPYL�IY\[�WV\Y�\U�[LTWZ�JVTWSL[���,[�
LU�7PJHYKPL��SL�*VUZLPS�YtNPVUHS�YtÅtJOP[�HJ[\LSSLTLU[�n�\UL�
HPKL�ÄUHUJPuYL�JVTWStTLU[HPYL�

La formation est également une obligation du 
contrat. Avez-vous mis en place des actions 
spécifiques ?
SL :�8\HUK�UV\Z�H]VUZ�JYtt�JL[�LTWSVP��UV[YL�WSHU�KL�MVY-
TH[PVU�WV\Y������t[HP[�KtQn�KtÄUP��4HPZ�PS�MH\[�IPLU�KPYL�X\»PS�
LZ[�KPMÄJPSL�KL�WVZP[PVUULY�K»LTIStL�KLZ�HJ[PVUZ��*»LZ[� Sn�
X\L�UV[YL�WHY[LUHYPH[�H]LJ� SH�TPZZPVU� SVJHSL�JVTTL�H]LJ�
<UPMVYTH[PVU�LZ[�PUKPZWLUZHISL��5V\Z�WYVNYHTTLYVUZ�KLZ�
MVYTH[PVUZ�n�WHY[PY�KLZ�ILZVPUZ�PZZ\Z�KLZ�LU[YL[PLUZ�

Quelles réflexions vous inspirent ces 1ers mois ?
SL :�0S�LZ[�PUKPZWLUZHISL�K»H]HUJLY�LUZLTISL��H]LJ�SH�TPZ-
ZPVU� SVJHSL� L[� SL� QL\UL�� *LY[HPULZ� Z[Y\J[\YLZ� ]VU[� WYVMLZ-
ZPVUUHSPZLY� SL\Y� ZHSHYPt� WV\Y� S»HTLULY� ]LYZ� \U�*87�V\�\U�
)71,7:��5V[YL�KtTHYJOL�LZ[�KPMMtYLU[L�JHY�UV\Z�S»HJJVT-
WHNUVUZ� KHUZ� SH� YtHSPZH[PVU� KL� ZVU� WYVQL[� WYVMLZZPVUULS��
X\»LSSL�T\YP[�H\�JVU[HJ[�KL�UVZ�HJ[P]P[tZ�
MCD :�<U�JVU[YH[�KL���HUZ��J»LZ[�n�SH�MVPZ�SVUN�L[�JV\Y[��7V\Y�
UV\Z��PS�LZ[�PTWVY[HU[�X\L�SL�QL\UL�YLZ[L�KHUZ�\UL�KtTHYJOL�
KL�WYVQL[�WYVMLZZPVUULS��UL�KtJYVJOL�WHZ�KL�ZVU�HTIP[PVU�
WYLTPuYL��X\»PS�ZL�WYVQL[[L�KHUZ�SL�[LTWZ��3L�KHUNLY�ZLYHP[�
KL�Z»PUZ[HSSLY��ZHUZ�Z»PU[LYYVNLY�Z\Y�S»HWYuZ�
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ythmes scolaires :  
S»L_PNLUJL�KL�JVUJLY[H[PVU

R

La CPNEF, à sa demande, a été reçue par le cabinet du Ministre de 
l’éducation nationale, pour lui présenter les inquiétudes de la branche 
à propos de l’aménagement des temps éducatifs. Elle a bénéficié d’une 
écoute bienveillante et a entendu le souhait du ministère que la concerta-
tion existe au niveau local.

Rendez-vous ministériel

3 des chantiers de la CPNEF

La réforme conduira-t-elle à fragiliser 
l’existant ou, au contraire, peut-elle 
constituer l’opportunité de mieux valo-
riser les interventions des associations 
et la professionnalité des salariés ? 
« L’absence de concertation préa-
lable avec les partenaires sociaux de 
la branche suscite une grande réserve 
sur la méthode même » explique FO(1) 
et « inévitablement, faute d’information, 
la crainte domine ». 
Pas question pour les représentants 
des salariés et ceux des employeurs de 
contester l’objectif de la réforme, alors 
que le bien-être des enfants à l’école 
motive les réaménagements en cours. 
Cependant, le calendrier serré, le risque 
que les collectivités s’engagent dans 
des projets a minima  et la nécessité 
pour les associations d’ajuster leurs 
interventions dans l’urgence inquiètent. 
« Nous n’avons pas d’opposition sur 
le fond » insiste la CGT « mais nous 
sommes confrontés une nouvelle fois à 
des changements et c’est aux salariés 
de s’adapter. » Une adaptation qui va 
se traduire par « des pertes d’emplois 
puisque la matinée du samedi ne com-
pensera pas la transformation du mer-
credi. Cette déperdition va concerner 
toutes nos associations, les centres de 
loisirs comme les écoles de musique 
ou de danse » résume la CFE-CGC.

Dialogue et partenariat
Au delà des inquiétudes immédiates 
pour l’emploi, les partenaires sociaux 
revendiquent que les associations 
soient réellement parties prenantes de 
la concertation à laquelle Vincent Peil-
lon appelle tous les acteurs sur les ter-
ritoires. La CFDT s’est récemment ex-
primée pour que la diversification des 
temps éducatifs à l’école s’appuie sur 
un véritable dialogue entre les collecti-
vités territoriales et l’ensemble des édu-
cateurs, enseignants comme salariés 

de l’éducation populaire, de la culture 
et du sport. A cette condition, l’intégra-
tion d’activités culturelles et sportives 
à l’école peut représenter l’opportunité 
pour les associations de l’Animation de 
valoriser leurs savoir-faire. D’autant que 
la loi pour la refondation de l’Ecole de 
la République créé un environnement 
favorable à leurs interventions avec la 
généralisation des projets éducatifs 
territoriaux. Les activités périscolaires y 
sont enfin reconnues comme « prolon-
geant le service public de l’éducation, 
en complémentarité avec lui. »

L’enjeu de la qualité
« Il revient aux associations de s’empa-
rer localement des perspectives que 
leur ouvre la loi » estime le CNEA. 
« Nombre de collectivités territoriales 
s’investissent déjà dans la mise en 
place d’activités éducatives périsco-
laires. Poursuivons notre travail avec 
elles et articulons mieux notre action 
avec les enseignants. Tout le monde a 
besoin d’un encadrement et d’activi-
tés de qualité, les enfants comme leurs 
professeurs. » 

De l’avis de tous, c’est bien la qua-
lité des contenus d’activité qui don-

nera son sens à la réforme des rythmes 
scolaires. Bien sûr elle a un coût et la 
question reste entière de savoir si les 
collectivités territoriales investiront si-
gnificativement. Mais elle repose aussi 
sur la continuité des temps d’interven-
tion dans l’école et sur la qualification 
des salariés. Le CNEA invite ses adhé-
rents à s’inspirer des « initiatives qui 
existent déjà pour aménager les temps 
d’activités sur la semaine et pas seu-
lement sur la journée, ce qui permet 
de les mutualiser à l’échelle des terri-
toires. »
De même, les partenaires sociaux 
insistent sur la vigilance collective à 
exercer pour que le BAFA ne soit pas la 
seule référence exigée par les munici-
palités, au détriment des diplômes pro-
fessionnels que sont le BPJEPS et le 
CQP d’animateur périscolaire. C’est en 
effet l’une des conditions pour renfor-
cer les liens de collaboration avec les 
enseignants, sur la base d’une culture 
partagée. « A la branche de se donner 
les moyens de renforcer le niveau de 
formation des salariés pour développer 
des activités éducatives et de loisirs de 
qualité » estime la CGT, qui appelle à « 
une ambition collective pour la recon-
naissance de notre secteur. »

Quelles conséquences la réforme des rythmes scolaires aura-t-elle sur 
l’emploi, l’organisation du travail et, au delà, sur les pratiques profession-
nelles dans l’Animation ? Difficile encore d’évaluer les effets positifs ou négatifs d’une réforme qui sera diversement 
mise en œuvre selon les territoires. Mais la branche veut miser maintenant sur une franche concertation.

����� Propos recueillis auprès des membres de la CPNEF : CNEA/Sophie Dargelos (présidente de la CP-
NEF) // CFE-CGC/Antoine Prost ; CFDT/Jérôme Morin ; CFTC/Joël Chiaroni (vice président de la CPNEF) ; 
CGT/Patrick Fodella ; FO/Yann Poyet
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Quatre des 5 organisations syndicales de l’Animation – la CFDT, la CFE-CGC, la CFTC, FO – et le CNEA 
ont signé ce 28 février le 1er accord de branche sur le thème des risques professionnels. Il créé diffé-
rents outils d’appui aux entreprises, dont un Document unique de prévention des risques à l’échelle de 
la branche et un ensemble de fiches méthodologiques à paraitre en fin d’année.

Tous les employeurs, quels que soient les 
effectifs de leur entreprise, ont l’obligation 
d’évaluer, de prévenir et d’éviter les risques 
aussi bien physiques que psychologiques 
auxquels sont exposés les salariés. Avec 
obligation également d’établir et de mettre 
à jour chaque année le Document unique 
(DU) de prévention de ces risques. Face 
à des questions complexes qui touchent 
à l’organisation du travail, aux relations 
collectives, aux vécus professionnels et 
à leur environnement, les petites entre-
prises sont souvent peu ou mal outillées. 
L’accord signé par les partenaires sociaux 
de l’Animation prévoit un dispositif qui arti-
cule l’élaboration d’un Document unique 
de branche, la mise à disposition de fiches 
pratiques, la mise en place d’actions de 
formation et une campagne nationale d’in-
formation.

Des outils pour connaître et agir
Deux évaluations des risques profession-
nels liés aux situations collectives et aux 
situations individuelles vont être enga-
gées. Leurs résultats permettront d’établir 
un diagnostic de branche et de proposer 
quelques indicateurs simples à intégrer 
dans leur propre Document unique par les 
entreprises. D’ores et déjà, un recueil des 
données sur le taux d’absentéisme pour 
maladie, le nombre d’accidents du travail, 
celui des visites médicales et celui des avis 
d’inaptitude doit alimenter un panorama 
de situation dans l’Animation. 
En parallèle, CIDES - Chorum(1)  réalise-
ra pour la branche des fiches pratiques 
sur les risques liés spécifiquement aux 
différents métiers de l’Animation. Pour 
Christine Rodriguez (CNEA) qui suit la 
démarche avec Antoine Prost (CFE-CGC), 
« l’élaboration de ces fiches répond à la 
nécessité d’apporter aux entreprises et aux 
institutions représentatives du personnel 
des outils qu’ils puissent s’approprier faci-

lement. Les fiches vont identifier certains 
risques liés typiquement aux situations de 
travail que rencontrent les différents sala-
riés, le stress occasionné par la relation 
avec les parents, celui que crée le fait de 
travailler dans des locaux trop bruyants par 
exemple. Pour chaque risque identifié, la 
fiche proposera une ou plusieurs modali-
tés d’action. » S’y ajoutera un modèle de 
Document unique d’entreprise, l’ensemble 
devant être diffusé fin 2013.

Associer, former, informer
L’accord rappelle quelques principes au 
cœur de toute politique active de préven-
tion des risques professionnels : associer 
les responsables, les salariés, les IRP et 
la médecine du travail à toute évaluation ; 
informer les salariés en leur donnant accès 
notamment au DU ; former les respon-
sables de l’entreprise ; corriger les situa-
tions collectives en faisant appel à des 
intervenants extérieurs, en lien avec les 
IRP … Afin de mieux lutter contre le stress 
professionnel, les partenaires sociaux ont 
décidé de créer des actions de formation 
spécifiques, dont le contenu sera axé sur 

la réduction des facteurs de risque eux-
mêmes. « Notre démarche veut conseil-
ler et guider les entreprises, pas seule-
ment dans la gestion des conséquences 
du stress mais dans le repérage de ses 
causes » indique Christine Rodriguez. 
Les formations intégreront le catalogue 
de la branche. Et pour faire connaître les 
résultats de leurs diagnostics et sensibi-
liser tous les acteurs à la prévention des 
risques psychosociaux, une campagne 
nationale d’information est prévue.

3 des chantiers de la CPNEF

La notion de risques psychosociaux désigne les risques professionnels qui 
ont un impact sur la santé physique et psychique des salariés, donc sur le 
fonctionnement de l’entreprise. Leurs principales manifestations sont :
Le stress professionnel, 1er des risques psychosociaux par son importance. 
L’ANI du 2 juillet 2008 le définit comme issu d’un « déséquilibre entre la per-
ception qu’une personne a des contraintes que lui impose son environnement 
et la perception qu’elle a de ses propres ressources ».
Les troubles musculo-squelettiques, qui touchent notamment les 
muscles, les articulations et les os. Reconnus comme maladies profession-
nelles, ils représentent les plus fréquentes d’entre elles.
Le harcèlement moral et sexuel ainsi que la violence au travail sont 
reconnus comme facteurs de stress.

(1) - Partenaire de la branche en matière de protection sociale complémentaire. Consulter les 
fiches pratiques de prévention des risques de différents secteurs professionnels sur :  
cides.chorum.fr/cides/f_109cbd5c1200013a/Guides.html

n accord pour prévenir et lutter 
JVU[YL�SLZ�YPZX\LZ�WZ`JOVZVJPH\_U


